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CYLAB 

. . 
La nomenclature des actes de cytogénétique change à partir du 30 Décembre 2004 
 
• Revalorisation du caryotype constitutionnel posnatal  
• Cotation des actes d’hybridation in situ : 
               -    interphasique ou « FISH rapide » pour la recherche des principales anomalies de nombre  
               -    métaphasique pour l’étude des microdélétions et des anomalies de structure des chromosomes 
 
Extrait du J.O n° 278 du 30 novembre 2004   texte n° 44 
 
« Actes de cytogénétique 
 
II. - Caryotype constitutionnel postnatal 
 
0901  Caryotype sanguin................................................................................................... B 800 
0902  Caryotype sur fibroblastes...................................................................................... B 1200 
Ces cotations sont applicables quel que soit le nombre de techniques de marquage en bandes (R, G, Q, C,NOR). 
 
III. - Actes de cytogénétique moléculaire constitutionnelle 
 
Ces actes sont prescrits d’emblée sur les données cliniques suivantes : 
– recherche d’un syndrome de microremaniement chromosomique ; 
– diagnostic de sexe chromosomique en situation postnatale ; 
– signe d’appel échographique en période prénatale. 
 
Ils peuvent être effectués à l’initiative du biologiste pour caractériser, si besoin, une anomalie 
chromosomique détectée lors de l’examen du caryotype. 
 
0903   Hybridation sur chromosomes métaphasiques : 

- pour une sonde avec le contrôle interne compris ........................................... B 500 
0904   Hybridation sur chromosomes métaphasiques : 

- pour deux sondes ou plusieurs sondes ............................................................B 1000 
0905   Hybridation sur noyaux interphasiques : 

- quel que soit le nombre de sondes utilisées ................................................... B 500 
Les cotations des examens 0903, 0904 et 0905 ne sont pas cumulables entre elles. » 
 

 
 

EN PRATIQUE  
 

Une demande d’hybridation interphasique ( « FISH rapide » pour la recherche des principales 
aneuploïdies ) ou une recherche de microdélétion doit figurer sur l’ordonnance avec la          

demande de caryotype, en fonction des données cliniques précisées ci-dessus en III. 
 

En cas de demande de « FISH rapide » sur liquide amniotique pour convenance personnelle de 
la patiente, cet examen lui sera facturé hors nomenclature BHN 500 soit 135 €. 




